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Les 1 eus,unnaires et (v>uart-Pensionnaires apportent 
I !, l's^.oii un meuble quelconque pour conserver leur
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m m, (le se tenir dans un état convenable de propreté
bulle autres eflets, ils doivent être pourvus des suivants • 

aps, couvertes, taies d’oreillers,1 serviettes à toilette' 
.issin. miroir, savon, peigims, cirage, brosse à souliers
fosse pour les habits, serviettes de taille.__Il serait bon

que ces effets lussent marqué.s du nom de l'élève"
mbrpJ mei!f Ies ‘wvt*s ll.,'llV,eiUlx devront louer du Sé- 

un. le lit complet, moins les couvertures et les oreil- 
l,‘,s’ il11 l>iix de deux piastres payables d’avance.

Les Pensionnaires ont à payer sloo.oo 
• 1«* premier à la rentrée, le deuxième 

bie, et le troisième au 1er avril.
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Ett-iiVî( * pendant une importante reduction de prix en faveur 
des eleves des trois classes supérieures dont les familles
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Tous ces paiements (loicent strictement 

dates qui viennent o’être indiquées.
Aucune diminution de prix n’est accordée 

absence de moins que trente jours consécutifs
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